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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 6 JUILLET 
2023

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.

Le procès-verbal de la séance du jeudi 6 juillet 2023 a été transmis à tous les Conseillers
Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ?
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°2 :ENGAGEMENT DE DÉSAFFECTATION DE L'ANCIEN COLLÈGE FREDERIC 
MISTRAL

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Foncier et immobilier

La  ville  d'Arles  est  propriétaire  de  l’immeuble  de  l’ancien  collège  Frédéric  Mistral,  sis
Boulevard Emile Combes à Arles (13200),  figurant au cadastre sous les références suivantes :
section AI numéro 86 d’une superficie de 6 431 m².
Cet immeuble dispose d’une cour et se décompose en plusieurs bâtiments élevés pour parties
de deux étages sur rez-de-chaussée, dont l’ancien couvent des frères Récollets, et une maison
dite « du directeur ».
Au rez-de-chaussée divers locaux ;
Au 1er étage : divers bureaux desservis par de larges couloirs.
Au 2ème étage : divers bureaux desservis par de larges couloirs.

Cet immeuble était affecté à usage de collège jusqu’en 2011 et a de ce fait été incorporé au
domaine public de la Ville.

La  Ville  a  mis  à  disposition  des  locaux  compris  dans  cet  immeuble,  à  des  services
administratifs et des associations au moyen de conventions de mises à disposition résiliables à
tout moment.
 
Dans le cadre de la rationalisation de son patrimoine immobilier, la Ville envisage de céder
cet ensemble immobilier en imposant un programme précis, à savoir : la réhabilitation de
l’ancienne chapelle, l’aménagement d’un pôle médical, d’un pôle associatif, et la construction
de logements intergénérationnels.
A cet effet, un appel à manifestation d’intérêts a été publié.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  et  notamment les articles L2121-29 et
L2121-30,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP) et notamment l’article
L3112-4,

Considérant  que la  Ville  envisage de  céder  ce bien au lauréat  de l’appel  à  manifestation
d’intérêts,

Considérant que toute cession d’un bien du domaine public doit en principe être précédée de
sa désaffectation effective et de son déclassement.

Considérant que si le bien communal sis boulevard Émile Combes à Arles n’est plus affecté à
un collège, le maintien de l’accueil de jour du CCAS, jusqu’à une relocalisation ultérieure,
empêche de constater immédiatement la désaffectation effective de l’immeuble en vue de son
déclassement du domaine public,

Considérant que l’article L3112-4 du CGPPP consacre néanmoins la possibilité pour un bien
du domaine public de faire l’objet d’une promesse de cession, dès lors que la désaffectation
du bien concerné est décidée par l'autorité administrative compétente et que les nécessités du
service public ou de l'usage direct du public justifient que cette désaffectation permettant le
déclassement ne prenne effet que dans un délai fixé par la promesse,

Considérant qu’il est nécessaire de maintenir l’accueil de jour du CCAS dans l’immeuble,

5



jusqu’à relocalisation ultérieure,

Considérant que pour permettre au projet d’avancer, il convient de décider de la désaffectation
de  principe  de  l’immeuble,  en  vue  de  son  déclassement  ultérieur,  ce  qui  permettra  de
régulariser une promesse de cession sans attendre,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  DÉCIDER la  désaffectation  de  principe  de  l’immeuble  de  l’ancien  collège  Frédéric
Mistral, sis boulevard Émile Combes à Arles (13200), figurant au cadastre sous la référence :
section AI numéro 86 d’une superficie de 6 431 m².

2- DIRE que les nécessités du service public ou de l’usage direct du public justifient que cette
désaffectation permettant le déclassement ne prendra effet que le 30 juin 2025 au plus tard,

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de cette
délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°3 :CESSION DE L'ANCIEN COLLÈGE FREDERIC MISTRAL

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Foncier et immobilier

La ville  d'Arles  est  propriétaire  d’un ilot  (ancien collège Frédéric  Mistral),  sis  Boulevard
Emile Combes à Arles (13200), se décomposant en plusieurs bâtiments élevés pour parties de
deux étages sur rez-de-chaussée, dont l’ancien couvent des frères Récollets, et une maison
dite « du directeur ».
Au rez-de-chaussée divers locaux et une cour ;
Au 1er étage : divers bureaux desservis par de larges couloirs.
Au 2ème étage : divers bureaux desservis par de larges couloirs.
 
L’ensemble immobilier figure au cadastre sous les références suivantes : section AI numéro
86 d’une superficie de 6 431 m².
Il est classé en zone USS du PSMV.
 
Cet immeuble, qui était affecté à usage de collège jusqu’en 2011 a été mis à disposition des
associations ainsi qu’à des services administratifs.
 
Dans le cadre de la rationalisation de son patrimoine immobilier, la Ville a décidé de céder cet
ensemble immobilier en imposant un programme précis, à savoir :
- la valorisation de l’ancienne chapelle, qui sera destinée à accueillir une salle polyvalente
(salle de conférence, d’exposition, etc…) avec une capacité d’accueil du public ;
- l’aménagement d’un pôle médical, avec une offre diversifiée en relation avec les besoins du
centre urbain ;
- l’aménagement d’un pôle associatif, pour y accueillir les associations, y compris celles ayant
vocation à enseigner la danse, dans des conditions optimales ;
-  la  construction  de  logements  intergénérationnels à  l’intérieur  de  l’îlot  et  dans  certaines
parties de l’emprise des bâtiments existants.
 
A cet effet, un appel à manifestation d’intérêts a été publié sur le site de la Ville du 23 juin au
30 novembre 2022.
 
Cet appel à manifestation d’intérêt, qui rentrait dans le cadre de la consultation « Réinventons
nos cœurs de ville », puisque étant inclus dans le périmètre « Action cœur de ville » avait pour
objectif de retenir un opérateur sur la base de la qualité du projet présenté (embellissement de
l’ilot,  restauration  des  éléments  patrimoniaux au  sein  d’un  cadre  urbain  et  paysager),  du
planning prévisionnel et de l’offre de prix.
 
Dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt, les candidats étaient appelés à présenter
des projets.
Huit opérateurs ont déposé des offres pour la cession de l’espace Mistral.
 
Suite à l’analyse des candidatures, la Ville a retenu les trois offres qui correspondaient le
mieux aux objectifs préfixés, et a posé une série de questions complémentaires et demandé le
dépôt d’une offre améliorée au 9 mai 2023.
 
Une audition s’est ensuite déroulée le 24 mai 2023 pour les trois opérateurs, à savoir :
- Vinci Immobilier, dont la proposition consistait en la réalisation d’une salle polyvalente
d’environ 300 m², d’un pôle associatif de 520 m², d’un pôle médical de 520 m², de halles
alimentaires de 730 m², d’un concept store de 410 m², d’ateliers créatifs de 200 m², d’une
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crèche de 160 m² (15 berceaux), de 96 logements dont 82 logements sénior gérés par Ovelia
et 11 logements locatifs réhabilités et 3 logements en colocation. Les 58 places stationnement
devaient être aménagées sur le terrain de la rue Mireille.
 
- Cogedim/ Histoire et Patrimoine dont la proposition consistait en la réalisation d’une salle
polyvalente de 331 m², d’un pôle associatif de 500 m², d’un pôle médical de 160 m², d’une
crèche de  106 m²  (soit  12 berceaux),  de 93 logements,  soit  40  logements  réhabilités,  30
logements neufs, 5 maisons de ville, d’un co-living senior de 18 logements et 8 places de
stationnement.
 
- François premier dont la proposition consistait en la réalisation d’une salle polyvalente de
513 m², d’un pôle associatif de 535 m² réparti en 6 salles et un hall d’exposition, d’un pôle
médical de 436 m², de 69 logements, de 27 places de stationnement et des locaux vélos, et
d’un commerce (restaurant/brasserie) de 210 m² avec terrasse.
 
Suite aux échanges avec les candidats, il est donc proposé au conseil municipal de retenir la
proposition  de  François  1er qui  après  analyse,  offre  la  meilleure  adéquation  avec  les
conditions fixées par la Ville pour un programme concourant à l’embellissement de l’ilot, la
préservation  des  éléments  patrimoniaux,  la  végétalisation  des  cours,  l’intégration  de
l’opération dans son environnement.
 
Il est donc proposé la cession de l’ensemble immobilier constituant l’ancien collège Frédéric
Mistral à un prix total de 3.900.000 €, payable comptant pour partie, et sous forme de dation
pour partie.
 
Une fois les travaux réalisés, la Ville d’Arles récupérera la future salle polyvalente créé dans
l’ancien couvent des Recollets et le pôle associatif d’une surface d’environ 535 m². Le prix de
cession sera donc versé à la Ville d’Arles pour partie en numéraire, et pour l’autre en dation.
 
Cette cession au prix de 3.900.000 € sera précédée d’un avant contrat conclu avec la société
François premier ou toute autre personne physique ou morale qu’elle substituerait, sous les
conditions suspensives suivantes :
- Obtention de la (ou des) autorisation(s) d’urbanisme nécessaire au projet, purgées des délais
de recours et de retrait administratif.
-  Conditions  usuelles  relatives  à  l’état  du  sol  et  du  sous-sol,  notamment  en  matière  de
pollution.
 
Le  maintien  de  l’accueil  du  jour  du  CCAS  au  sein  de  l’immeuble  à  céder,  jusqu’à
relocalisation ultérieure, empêche de constater immédiatement la désaffectation effective de
celui-ci.  La  cession  sera  donc  également  subordonnée  à  la  désaffectation  effective  et  au
déclassement ultérieur de l’ensemble immobilier, désaffectation effective à intervenir au plus
tard le 30 juin 2025.
 
A peine de nullité, la promesse comportera des clauses précisant que l’engagement de la Ville
reste subordonné à l’absence, postérieurement à la formation de la promesse, d’un motif tiré
de la continuité des services publics ou de la protection des libertés auxquels le domaine en
cause est affecté qui imposerait le maintien du bien dans le domaine public.
Cette possibilité de conclure une promesse de cession sous condition de déclassement est
prévue à l’article L3112-4 du code général de la propriété des personnes publiques,
 
Il est précisé que pour la réalisation du projet retenu, l’acquisition du Foncier sera a priori
portée par un tiers acquéreur, le Groupe François 1er pouvant substituer le tiers de son choix
pour l’acquisition de l’immeuble.
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L’ensemble de ces conditions seront encadrées dans des délais fixés dans l’avant-contrat à
régulariser entre les parties.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29, L2241-
1 et suivants,
 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article 3112-4,
 
Vu l’avis de France Domaine  n°2023-13004-54541/DS 13341180 en date du 9 août 2023,
 
Vu  la  délibération N°XXX,  en  date  du  28  septembre  2023  décidant  le  principe  de  la
désaffectation du bien, et précisant que les nécessités du service public ou de l’usage direct du
public justifient que cette désaffectation permettant le déclassement ne prendra effet que le 30
juin 2025 au plus tard,

Considérant l’intérêt de rationaliser le patrimoine immobilier de la ville en cédant l’ancien
collège Frédéric Mistral sis boulevard Emile Combes à Arles (13200)
 

Je vous demande de bien vouloir :
 
1-DÉCIDER de  céder,  sous  certaines  conditions  suspensives,  à  la  société  dénommée
« Groupe François premier » ou toute personne morale que la société pourrait substituer à
elle, la parcelle cadastrée section AI N°170 moyennant le prix de 3.900.000,00 euros, dont
une partie sera versée en numéraire, à hauteur de 3.200.000 euros et l’autre sous forme de
dation pour les locaux associatifs et  la salle polyvalente à créer par l’acquéreur pour une
valeur estimée à 700.000 euros.
 
Les frais d’acte en sus à la charge de l'acquéreur seront payables comptant à la signature de
l’acte authentique.
 
2-INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal,
 
3-AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, la
promesse  synallagmatique  de  vente  comprenant  diverses  conditions  suspensives  dont,
notamment, le déclassement de l’immeuble après désaffectation effective à intervenir au plus
tard le 30 juin 2025, l’obtention des autorisations d’urbanisme, et à signer également l’acte
définitif, ainsi que tout acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°4 :CESSION DE L'ANCIEN COLLÈGE FRÉDÉRIC MISTRAL - INDEMNISATION DES 
CANDIDATS NON RETENUS

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Foncier et immobilier

La Ville d’Arles fait partie du programme national « Action cœur de ville » au travers de la
convention signée et de deux avenants à cette dernière.
A ce titre, elle a été retenue dans le dispositif « Réinventons nos cœurs de villes » pour la
vente de l’ancien collège Frédéric Mistral.
 
En effet, dans le cadre de la rationalisation de son patrimoine immobilier, la Ville a décidé de
céder avec charges, l’ancien collège Frédéric Mistral dont elle est propriétaire en publiant un
appel à manifestation d’intérêt.
Cette procédure d’appel à manifestation d’intérêt s’est décomposée en deux phases :
 
- Une première phase correspondant à la période de publication dudit appel à manifestation
d’intérêt sur le site de la Ville du 23 juin au 30 novembre 2022 permettant ainsi une large
publicité.
Durant cette première phase, plusieurs visites du site ont été programmées avec l’ensemble
des acteurs. La Ville d’Arles a pu bénéficier d’un accompagnement de l’Agence Nationale de
la Cohésion des Territoires (ANCT) en termes de conseil sur le déroulement de cet appel à
candidatures pour la transformation de l’espace Frédéric Mistral.
Dans  le  cadre  de  cet  appel  à  manifestation  d’intérêt,  huit  candidats  ont  déposé  des
propositions à la Ville.
 
- Une seconde phase,  correspondant à la période postérieure à la publication de l’appel à
manifestation d’intérêt, qui s’est ouverte par une analyse des offres. 
A la suite d’une analyse approfondie de chaque offre et d’une réunion du comité de pilotage,
trois  d’entre  eux  ont  fait  l’objet  d’une  présélection :  « Vinci  Immobilier »,  « Histoire  et
Patrimoine » et le « Groupe François premier ».
Des questions complémentaires ont été posées par la Ville à chacun des trois candidats en vue
de préciser leurs offres.
Ces candidats présélectionnés ont remis une offre définitive et ont été reçus en jury le 24 mai
2023 à l’issue duquel, l’offre du groupe « François premier » a été retenue pour réaliser le
projet proposé conforme au cahier des charges et au Plan de Sauvegarde et de mise en valeur
(PSMV) sur le site de l’ancien collège Frédéric Mistral.
 
Une  convention  de  subvention  a  donc  été  signée  avec  l’ANCT pour  l’organisation  et  le
financement de l’appel à projet « cession de l’ancien collège Mistral ».
La subvention de 30.000 euros accordée à la Ville sera mobilisée pour indemniser les deux
candidats reçus en jury et non retenus.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 
Vu la délibération n°2018-0040 en date du 14 février 2018 approuvant la candidature de la
Ville d’Arles au dispositif « Action Cœur de Ville »,
Vu la délibération n°2019-0080 du 24 avril 2019 approuvant l’avenant 1 à la convention «
Action Cœur de Ville »,
Vu la délibération n°2020-0051 du 12 février 2020 approuvant l’avenant 2 à la convention «
Action Cœur de Ville »,
Vu la délibération n°2022_0202 du 17 novembre 2022 autorisant M. le Maire à signer la
convention de subvention dans le cadre de la consultation nationale « Réinventons nos cœurs
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de villes » - « Reconversion de l’ancien collège Frédéric Mistral »,
Vu la Convention de subvention du 17 novembre 2022 conclue entre la Commune et l’ANCT,
Vu l’Appel à Manifestation d’Intérêt pour la cession de l’ancien collège Frédéric Mistral,
Vu le courrier adressé par la Commune à la société François premier,
Vu le courrier adressé par la Commune à la société Histoire et Patrimoine,
Vu le courrier adressé par la Commune à la société Vinci Immobilier,
 
Considérant l’intérêt communal de céder et de transformer l’ancien collège Frédéric Mistral,
Considérant que chacun des projets présentés à la Ville a fait l’objet d’analyses rigoureuses et
approfondies selon les critères définis dans le cahier des charges, que le travail fourni par les
opérateurs était conséquent et de qualité,
Considérant que le projet retenu a été perçu comme répondant le mieux à l’intérêt du centre-
ville, 
Considérant que la Ville a sollicité, de la part des candidats présélectionnés et non retenus, des
documents pour affiner son analyse et éclairer son choix, 
 

Je vous demande de bien vouloir :
 
1- DÉCIDER d’indemniser les candidats non retenus à l’issue de la seconde phase de l’appel
à manifestation d’intérêt, soit « Vinci immobilier » et « Histoire et Patrimoine » à hauteur de
15.000 € chacun,
 
2-PRÉCISER que la dépense inhérente à cette opération est inscrite au budget communal,
 
3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune tout
acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°5 :COOPÉRATION AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE
POUR L'ACCUEIL DES PUBLICS "PRIORITAIRES" DANS LES MONUMENTS DE LA 
VILLE

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Patrimoine

La Ville d’Arles comme le Département des Bouches du Rhône, convaincus par le potentiel
de  la  culture  et  particulièrement  du  patrimoine  pour  aider  à  atteindre  les  objectifs  de
développement  durable,  s’engagent  et  veillent  à  la  sauvegarde  du  patrimoine  et  au
développement de la culture sur l’ensemble de leur territoire. 
Le patrimoine comme la culture permettent  la cohésion sociale, favorisent la régénération
socio-économique,  renforcent  le  bien-être  social,  améliorent  l’attrait  et  la  créativité  du
territoire et accroissent les avantages touristiques à long terme.

Le Département développe en particulier une politique volontariste d’accès à la culture pour
des publics dits « prioritaires ». Ces publics relèvent des compétences du Département, dans
les secteurs de la scolarité en collège, l’accompagnement social, médico-social, socioculturel
et du handicap.

A ce titre, le musée départemental Arles antique reçoit tout au long de l’année, des visiteurs en
situation de handicap et des visiteurs en accompagnement social.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant  que  la  Ville  d’Arles,  inscrite  au  Patrimoine  mondial  en  tant  que  « Arles,
monuments  romains  et  romans »,  travaille  à  remplir  les  17  objectifs  de  développement
durable définis par l’ONU, dont les objectifs : n°3 « Santé et bien-être », n°4 « Éducation de
qualité », n°10 « Réduction des inégalités »… 

Considérant que la Ville a à cœur d’accompagner le Département pour permettre aux publics
éloignés de la culture de participer, de partager, d’apprendre et d’exprimer ses idées,

Considérant  que  la  Ville  d’Arles  souhaite  se  joindre  aux  efforts  du  Département  pour
renforcer l’accès à la  culture en accordant  la  gratuité  d’accès aux monuments  romains et
romans de la ville pour les publics prioritaires accueillis par le Département,

Considérant que les actions proposées renforcent ces aspects,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- DÉCIDER de la gratuité d’accès des publics prioritaires accueillis par le Département des
Bouche du Rhône dans le cadre de ses missions.

2- APPROUVER la convention de collaboration entre la Ville et le Département (jointe en
annexe).

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout document relatif
à l’exécution de cette délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°6 :APPROBATION DE LA CONVENTION DE COOPÉRATION AVEC LA VILLE DE ZIO2
AU TOGO

Rapporteur(s) : Pierre RAVIOL, 
Service : Patrimoine

La Ville d’Arles a été sollicitée, par l’intermédiaire du Ministère de l’Europe et des affaires
étrangères  et  de  l’ambassade  de  France  au  Togo,  pour  engager  un  partenariat  avec  la
commune de  Zio 2 portant  sur  la  restructuration durable  de la  filière  rizicole  prenant  en
compte les aspects agricole, économique, culturel, traditionnel et touristique. La Ville d’Arles
a répondu favorablement à cette sollicitation qui valorise l’expertise du territoire arlésien pour
la  culture  du  riz  et  permet  de  repositionner  la  filière  arlésienne  en  leader  auprès  des
Ministères, des Institutions européennes et de FranceAgriMer.  

Une mission d’expertise a été organisée, avec le soutien financier et technique de la Direction
des  affaires  extérieures  des  collectivités  territoriales  (DAECT),  rattachée  au  Ministère  de
l’Europe et des affaires étrangères (MEAE), autour de rencontres institutionnelles, d’échanges
avec les acteurs professionnels et de visites de terrain. 

Cette visite étude a permis de constater que le projet de partenariat peut s’appuyer sur des
relais locaux solides, la commune de Zio2 dédiant deux personnes pour assurer le suivi du
projet, l’ambassade de France ainsi que l’Institut français au Togo jouant le rôle d’ensemblier
et  le Ministre d’État entendant s’appuyer sur ce projet  pour développer et  généraliser des
actions de coopération décentralisée dans tout le pays.

Les ateliers, le recueil des besoins et les visites de terrain ont conforté l’idée que le territoire
arlésien avait la capacité de contribuer à développer les savoir-faire technique et scientifique
de la filière en Afrique qui commencera par le Togo et pourra se répandre aux autres pays de
l’Afrique de l’Ouest et  ainsi  contribuer à améliorer la souveraineté alimentaire dans cette
région du monde.

Vu le  Code Général  des  Collectivités  Territoriale,  et  notamment les  articles  L.2121-29 et
L1115-1 et suivants, fondant l'action extérieure des collectivités territoriales françaises,

Considérant que la Ville en partenariat avec les acteurs professionnels arlésiens, comme le
Centre Français du Riz,  accompagneront leurs homologues togolais pour échanger sur les
bonnes pratiques pour augmenter le  rendement,  les techniques culturales,  le traitement,  la
transformation, la mécanisation, la structuration du circuit commercial, renforcer l’émergence
d’une organisation collective pour créer des emplois pour les jeunes et les former et valoriser
la filière autour de festivités, de la tradition et d’activités touristiques de loisirs,

Considérant qu’au début du mois d’octobre, toujours soutenue par la DAECT, la venue d’une
délégation togolaise à Arles sera organisée afin de permettre à nos partenaires de rencontrer
les professionnels de la filière et d’identifier les acteurs qui pourront intervenir au regard des
besoins des riziculteurs togolais. Cette seconde mission est prévue du lundi 02 au vendredi 06
octobre et permettra d’arrêter les objectifs et les actions prioritaires,

Considérant  que  la  Ville  souhaite,  à  présent,  entériner  cet  accord  par  convention.  Cette
dernière consolidera le partenariat avec la commune de Zio2 auprès du Ministère de l’Europe
et des affaires étrangères et de l’ambassade de France qui seront amenés à apporter une aide
logistique et financière au projet.  A cette fin, il  est proposé d’approuver la convention de
partenariat annexée,
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Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER la convention de partenariat entre la Ville d’Arles et la commune de Zio2
au Togo,

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention.

3 –  AUTORISER Monsieur  le  maire  à  solliciter  des  subventions  auprès  des  partenaires
institutionnels comme le Ministère de l’Europe et des affaires étrangères, la Région ainsi que
le Conseil départemental des Bouches du Rhône.

4- NOTER que la convention sera signée lors de la venue de la délégation togolaise à Arles.
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VIE DE LA CITÉ

N°7 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLEMENTAIRES A DIVERSES 
ASSOCIATIONS - EXERCICE 2023

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative,  de  rayonnement  de  la  commune  et  de  qualité  de  vie  de  ses  habitants,  elle
accompagne les  associations porteuses  de projets  dans ces domaines,  et  en particulier  les
associations œuvrant pour la solidarité et l’environnement, ainsi que celles visant à favoriser
la mutualisation des moyens, la coopération, la formation des dirigeants d’associations, ainsi
que toute forme de soutien et d’encouragement au tissu associatif.

Plusieurs associations ont déposé des dossiers de demande de subvention complémentaire par
rapport  à  leur  dossier initial,  motivés par  un besoin de financement  complémentaire.  Ces
dossiers ont été retenus en raison de l’intérêt général de ces actions.

Le montant de l’aide financière proposée par la Ville en soutien à ces associations s’élève au
total à 44.000 euros.
La Ville  souhaite  notamment  apporter  son soutien à  l’Association Arles-Associations,  qui
développe  des  actions  afin  de  favoriser  la  mutualisation  des  moyens,  la  coopération,  la
formation  des  dirigeants  d’associations  et  autres  animations  telles  que  la  Fête  des
Associations. 
Le montant de l’aide financière complémentaire proposée par la Ville en soutien à ces actions
s’élève à 40 000 euros, ce qui porte le montant total annuel de l’aide accordée à l’association
à 160 000 euros. C’est pourquoi un avenant à la convention initiale doit être signé.

Les autres associations ayant déposé une demande de subvention complémentaire pour leur
projet global associatif 2023 sont l’Ecole du Chat et Eclectic Land pour respectivement 1.000
et 3.000 euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de la loi n° 2000-321 du 12
avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et
notamment  son article  10,  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes physiques, précisant qu’il  est  fait l’obligation, lors de l’octroi d’une subvention
publique dont le montant excède un seuil fixé par décret, de conclure une convention entre la
personne publique qui octroie la subvention et la personne privée qui en bénéficie ;  cette
convention doit  définir  l’objet,  le  montant  et  les conditions d’utilisation de la  subvention
attribuée,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,
Vu la délibération n°DEL_2023_0105 du conseil municipal du 13 avril 2023 attribuant des
subventions aux associations du thème Divers – 1ère répartition, en particulier à l’association
Arles-Associations dans le cadre d’une convention annuelle,
Vu le projet d’avenant à la convention initiale signée avec l’association Arles-Associations,

Considérant les demandes de subventions complémentaires qui ont été déposées auprès de la
ville d’Arles par plusieurs associations, pour obtenir une aide financière complémentaire pour
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faire face à l’ensemble de leur programme d’actions,

Considérant l’intérêt général de ces projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 44 000 euros
au titre de subventions complémentaires 2023.

2  -  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  l’avenant  à  la  convention  initiale  de
l’association Arles-Associations.

3 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

4 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2023,
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VIE DE LA CITÉ

N°8 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES A DIVERSES 
ASSOCIATIONS - EXERCICE 2023

Rapporteur(s) : Sibylle LAUGIER-SERISANIS, 
Service : Vie associative

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  dynamisme de  la  vie
associative et de qualité de vie de ses habitants, elle accompagne les associations porteuses de
projets d’animations favorisant le rayonnement culturel, patrimonial, sportif ou sociétal de la
Ville.

Plusieurs associations ont déposé des dossiers de demande de subvention relatifs à des actions
ponctuelles ou particulières, orientés vers ces objectifs, et qui ont été retenus en raison de
l’intérêt général de ces projets.

Le montant de l’aide financière proposée par la Ville en soutien à ces actions s’élève à 23.500
euros.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations, 
Vu le  décret  n°2001-495 du 6 juin 2001,  pris  pour  l’application de  l’article  10 de  la  loi
n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les
personnes publiques,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté par
délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les demandes de subventions exceptionnelles qui ont été déposées auprès de la
ville d’Arles par plusieurs associations,

Considérant l’intérêt général de ces projets initiés et mis en œuvre par ces associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération les
sommes indiquées au regard de chacune d’entre elles, pour un montant total de 23.500 euros,
au titre de subventions exceptionnelles.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes.

3 - PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2023.
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VIE DE LA CITÉ

N°9 :COMITE DES ŒUVRES SOCIALES (COS) – LIQUIDATION DE LA SUBVENTION 
2022 ET AVENANT N°1 A LA CONVENTION PLURIANNUELLE 2023-2025 ENTRE LA 
VILLE D’ARLES (BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES POMPES FUNEBRES 
ET STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE) ET LE COS

Rapporteur(s) : Claudine POZZI, 
Service : Vie associative

L’association du Comité des Œuvres Sociales du Personnel de la Mairie d’Arles (COS) a pour
but  d’offrir  à  ses  membres  toutes  les  formes  d’aides  jugées  opportunes,  financières  ou
matérielles, à titre collectif ou individuel, et promouvoir un ensemble d’activités sportives,
culturelles et de loisirs : arbre de Noël, séjours vacances, voyages, spectacles ; elle répond
ainsi à un besoin de diffusion de prestations sociales, en complément de celles mises en œuvre
par la collectivité.
Les relations entre la Ville et le COS sont régies par une convention pluriannuelle, qui couvre
les exercices 2023 à 2025. Cette convention, qui prend la suite de la convention 2022, prévoit
les  modalités  d’attribution  de  la  subvention  municipale,  tenant  compte  notamment  des
effectifs du personnel bénéficiaire, et des effectifs du personnel recruté par le COS. 
Il  convient  de  procéder  à  la  liquidation  de  la  subvention  2022  et  d’apporter,  par  voie
d’avenant, des ajustements à la convention pluriannuelle 2023-2025.

Liquidation de la subvention 2022 :
La convention annuelle d’attribution de la subvention 2022 s’étant terminée au 31 décembre
2022, il convient d’en liquider le montant en tenant compte des effectifs réels au 31 décembre
2022, soit 1 005 agents. Ce qui entraîne une liquidation de 224,25 euros à verser par le budget
principal. Les effectifs des budgets annexes restent inchangés.

Calcul de la liquidation de la subvention 2022, basée sur les effectifs au 31 décembre 2022 :

Le tableau des effectifs au 31 décembre 2022 est joint en annexe de la délibération.

Ajustements 2023 par voie d’avenant :
L’EPARCA, établissement public pour la restauration collective, a été dissous au 31 décembre
2022 et son personnel a été repris dans les effectifs de la Ville au 1er janvier 2023. Il convient
d’acter l’augmentation de l’assiette de calcul de la subvention 2023 du budget principal au
COS, pour tenir compte des agents intégrés, soit +13 agents titulaires. Ce qui entraîne une
augmentation de la subvention de 2.915,25 euros à verser par le budget principal.
Enfin, le COS a saisi la Ville, conformément à l’article 3-2 de la convention qui indique que le
COS ne peut recruter aucun agent sans l’autorisation préalable de la Ville, pour l’informer du
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départ d’une de ses salariées, bénéficiaire d’un contrat de 17h30 par semaine, et solliciter son
accord pour procéder à un nouveau recrutement d’un agent d’accueil à mi-temps de 24h par
semaine  pour  se  conformer  au  code  du  travail.  Ce  recrutement  conduit  ainsi  le  COS  à
augmenter sa masse salariale d’un montant de 3.167,46 euros pour la période du 1er avril au
31 décembre 2023. 
Il  est  proposé  de  contractualiser  ces  ajustements  dans  un  avenant  n°1  soumis  à  votre
approbation.

Récapitulatif pour 2023 :
A la subvention prévisionnelle calculée avec les effectifs présents au 1er octobre 2022 (soit
1015 agents), s’ajoutent les 13 agents titulaires de l’EPARCA, soit 2.915,25 euros pour 1028
agents ;
Ainsi que l’augmentation de l’enveloppe du personnel du COS, soit 3.167,46 euros.

Calcul de la subvention 2023, basée sur les effectifs au 1er octobre 2022 :

La liquidation de la subvention 2022, ainsi que l’ensemble des ajustements pour 2023, se
traduisent par une augmentation de 6.306,96 euros à la charge du budget principal de la Ville.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.1611-4, L.2121-
29 et L.2311-7,
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de la loi n° 2000-321 du 12
avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et
notamment  son article  10,  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les
personnes physiques, qui fait l’obligation, lors de l’octroi d’une subvention publique dont le
montant  excède  un  seuil  fixé  par  décret,  de  conclure  une  convention  entre  la  personne
publique qui octroie la subvention et la personne privée qui en bénéficie ; cette convention
doit définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée,
Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations, de la ville d’Arles, délibéré
par délibération n°2020_0298 du Conseil municipal du 27 novembre 2020,
Vu la délibération n°DEL_2022_0099 du Conseil  municipal du 19 mai 2022 attribuant la
subvention annuelle 2022 du budget principal de la Ville d’Arles et des budgets annexes et la
liquidation de la subvention 2021 au Comité des Œuvres Sociales (COS) de la ville d’Arles,
Vu la délibération n°DEL_2022_0252 du Conseil municipal du 15 décembre 2022 attribuant
au COS la  subvention annuelle  2023 dans  le  cadre d’une  convention pluriannuelle  d’une
durée de trois ans, 
Vu la délibération n°DEL_2022_0273 du Conseil municipal du 15 décembre 2022 approuvant
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la dissolution de l’EPARCA et la reprise en régie directe au 1er janvier 2023 du service de
restauration collective assuré par l’EPARCA,
Vu la convention pluriannuelle 2023-2025 entre la Ville et ses budgets annexes et le COS,
notifiée le 18 janvier 2023,

Considérant l’état des effectifs de la Ville et de ses budgets annexes au 31 décembre 2022,
Considérant  la  reprise,  par  le  budget  principal  de  la  Ville,  des  effectifs  de  l’EPARCA,
établissement public pour la restauration collective, qui a été dissous au 31 décembre 2022,
Considérant  le  recrutement  par  le  COS,  d’un salarié  à  mi-temps,  par  contrat  de  24h par
semaine, en lieu et place d’un salarié bénéficiaire d’un contrat à 17h30, entraînant un surcoût
3.167,46 euros pour la période du 1er avril au 31 décembre 2023 de la masse salariale du
COS, 
Considérant le projet d’avenant n°1 joint à la présente délibération, qui retrace les ajustements
de la convention pluriannuelle 2023-2025,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- APPROUVER le  calcul  définitif  de  la  subvention de  l’exercice 2022 accordée par  le
budget principal au Comité des Œuvres Sociales du Personnel de la Mairie d’Arles, qui fait
apparaître un reste à verser d’un montant de 224,25 euros correspondant à l’état des effectifs
au 31 décembre 2022.

2- APPROUVER les termes de l’avenant n°1 à la convention pluriannuelle 2023-2025 entre
la ville d’Arles et ses budgets annexes et le Comité des Œuvres Sociales du Personnel de la
Mairie d’Arles (COS), en vue d’acter l’intégration des effectifs du service de la restauration
collective  repris  en  régie  directe  au  1er  janvier  2023  et  l’augmentation  de  l’enveloppe
attribuée à l’association pour tenir compte du recrutement d’un agent d’accueil à mi-temps à
compter du 1er avril 2023, soit un ajustement de la subvention 2023 d’un montant total de
6.082,71 euros pour le budget principal de la ville.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit avenant.

4- PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget principal de la commune et des budgets
annexes des Pompes Funèbres et du Stationnement payant hors voirie.
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FINANCES

FINANCES

N°10 :OFFRE BOUTIQUE DU MUSÉE RÉATTU : TARIFICATION DE NOUVEAUX 
ARTICLES

Rapporteur(s) : Claire DE CAUSANS, 
Service : Musée Réattu

Dans le cadre de la programmation estivale 2023, le musée enrichit, diversifie et adapte son
offre librairie-boutique avec une série de nouveaux produits et des aménagements de stock
boutique.

Une nouvelle série de références liées à Picasso, Van Gogh et Réattu type magnets, cahiers,
sacs, sera proposée à la vente. Elle se décline comme suit avec les prix de vente proposés
(PVP) :

- magnet van Gogh (la chambre) 4.90 €
- cahier van Gogh (la chambre) 5.95 €
- carnet Picasso Mandoline 4.90 €
- éventail van Gogh (nuit étoilée) 10,00 €
- album Mon petit Picasso 12,00 €
- sac Réattu rouge et noir 9.90 €.

S’ajoute à cette série un nouvel ouvrage Picasso, La femme et le toro, d'Annie Maïllis  aux
éditions Georges Naef qui aborde la double thématique, celle de la représentation de la femme
et  du taureau.  Deux sujets  qui parcourent  l’œuvre entière  de l’artiste.  Cette  parution sera
proposée au prix public de 38 €.

Dans les aménagements de stocks à opérer, les dispositions suivantes vous sont proposées :

1- Déclassement de références :
- règles Réattu, 20 exemplaires, PVP 2,00 €,
- gomme Réattu, 20 exemplaires, PVP 2,50 €. 

Dans le cadre de la politique commerciale de la boutique, de manière à pouvoir offrir aux
clients des articles promotionnels, il est proposé de déclasser 20 exemplaires des deux articles
cités ci-avant.
Le musée souhaite par ailleurs déclasser du stock 2 exemplaires abîmés et impropres à la
vente des carnets Lacroix rose et noir.

2- Reclassement à la vente :
- catalogues de l’exposition en cours « Jacques Léonard – L'esprit nomade » : devant le succès
de cette exposition, le stock de catalogues proposé à la vente sera bientôt épuisé, soit 300
exemplaires. 
Le  musée  dispose  de  70  exemplaires  de  l’ouvrage  déclaré  en  hommage.  En  attendant
d’organiser un réassort auprès de l’éditeur, il est proposé de réintégrer à la vente boutique ces
70 exemplaires.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article 2121-29,

Considérant le souhait d'enrichir l'offre boutique du musée,

Considérant la proposition d’aménagements de stock de certaines références, 
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Je vous demande de bien vouloir :

1- FIXER les tarifs des nouveaux articles qui vont intégrer l’offre boutique du musée comme
indiqué dans la délibération. 

2- ACCEPTER les aménagements de stock par déclassement et reclassement comme indiqué
ci-dessus.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération.

4- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal.
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FINANCES

N°11 :OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT PARTIELLE A 3F SUD POUR 
L'ACQUISITION EN VEFA DE 43 LOGEMENTS CHEMIN DES MOINES

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Service urbanisme

Par courriers datés des 12 avril et 31 juillet 2023, la SA d’HLM 3F Sud, sise 72, avenue de
Toulon, CS 40089, 13253 Marseille cedex 6, a sollicité la garantie partielle par la ville des
emprunts qu'elle a contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) pour
l’acquisition en VEFA de 43 logements locatifs sociaux en usufruit, et l’acquisition en VEFA
de 30 logements locatifs sociaux, dans l’ensemble immobilier de 105 logements, réalisé 16
chemin des moins à Arles par le groupe COGEDIM.
Pour financer cette opération, 3F Sud a sollicité la Ville d’Arles afin de garantir à hauteur de
55% le remboursement de deux prêts, le premier d’un montant total de trois million trois cent
soixante-dix mille huit-cent soixante-seize euros (3.370.876,00 €) et le second d’un montant
total de trois millions soixante-huit mille cinq-cents quatre-vingt-dix-neuf euros (3.068.599,00
€), souscrits par 3F Sud auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Le premier prêt est constitué de 2 lignes de prêt.

Les garanties demandées par 3F Sud à la Ville d’Arles pour chaque ligne du prêt sont les
suivantes :
- Sur un montant de prêt CPLS de 1.651.729,00 €, la garantie de la ville est demandée à
hauteur de 908.450,95 €.
- Sur un montant de prêt PLS de 1.719.147,00 €, la garantie de la Ville est demandée à hauteur
de 945.530,85 €.

Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes :
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Le second prêt est constitué de 4 lignes de prêt.
Les garanties demandées par 3F Sud à la Ville d’Arles pour chaque ligne du prêt sont les
suivantes :
- Sur un montant de prêt PLAI de 621.364,00 €, la garantie de la Ville est demandée à hauteur
de 341.750,20 €.
- Sur un montant de prêt PLAI Foncier de 375.223,00 €, la garantie de la Ville est demandée à
hauteur de 206.372,65 €.
- Sur un montant de prêt PLUS de 1.318.755,00 €, la garantie de la Ville est demandée à
hauteur de 725.315,25 €.
- Sur un montant de prêt PLUS Foncier de 753.257,00 €, la garantie de la Ville est demandée
à hauteur de 414.291,35 €.
Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes :
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée du contrat de prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci, et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par
l'emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour paiement, en
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires
à ce règlement.

La  commune  s'engage  pendant  toute  la  durée  des  prêts  à  libérer,  en  cas  de  besoin,  des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessus.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code civil,

Vu les contrats de prêt n° 146243 et n°149807 en annexe, entre 3F Sud, ci-après l'emprunteur,
et la Caisse des Dépôts et Consignations,

Considérant l'intérêt de la production de logement locatif social par 3F Sud pour accroître et
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diversifier l'offre de logements sociaux sur la commune,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER de l'octroi par la commune d'une garantie d'emprunt à hauteur de 55%, pour le
remboursement de deux prêts. 
Le premier d'un montant total de trois million trois-cent-soixante-dix mille huit-cent soixante-
seize euros (3.370.876,00 €) et le second d’un montant total de trois millions soixante-huit
mille cinq-cents quatre-vingt-dix-neuf euros (3.068.599,00 €), souscrits par 3F Sud auprès de
la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du contrat de prêt n° 146243, constitué de deux lignes de prêt pour le premier et du
contrat de prêt n°149807, constitué de quatre lignes de prêt pour le second.
Lesdits  contrats  de  prêt  sont  joints  en  annexe  et  font  partie  intégrante  de  la  présente
délibération, ainsi que la convention qui en régit la garantie partielle.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier.
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FINANCES

N°12 :OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT PARTIELLE A ERILIA POUR 
L'ACQUISITION EN VEFA DE 34 LOGEMENTS "COTÉ CAMARGUE" RUE AVICENNE

Rapporteur(s) : Sylvie PETETIN, 
Service : Service urbanisme

Par courrier daté du 1er juin 2023, la SA d’HLM ERILIA sise 72 bis rue Perrin-Solliers,
13291 Marseille cedex 8, a sollicité la garantie partielle par la ville  des emprunts qu'elle a
contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) pour l’acquisition en VEFA
de 34 logements  locatifs  sociaux,  dans  l’ensemble  immobilier  « coté  Camargue »  de  126
logements, réalisé par le groupe PICHET rue Avicenne à Arles (quartier du Trébon).

Pour financer cette opération, ERILIA a sollicité la Ville d’Arles afin de garantir à hauteur de
55% le remboursement du prêt d’un montant total de trois millions deux-cent-soixante-quatre
mille huit-cent-vingt-quatre euros (3.264.824,00 €) souscrit par ERILIA auprès de la CDC.

Ce prêt est constitué de 7 lignes de prêt.

Les garanties demandées par ERILIA à la Ville d’Arles pour chaque ligne du prêt sont les
suivantes :
- sur un montant de prêt CPLS Complémentaire au PLS 2023 de 163.221,00 €, la garantie de
la ville est demandée à hauteur de 89.771,55 €
- Sur un montant de prêt PLAI de 414.942,00 €, la garantie de la Ville est demandée à hauteur
de 228.218,10 €.
- Sur un montant de prêt PLAI Foncier de 313.175,00 €, la garantie de la Ville est demandée à
hauteur de 172.246,25,00 €.
-  Sur  un  montant  de  prêt  PLS PLSDD 2023 de  135.069,00€,  la  garantie  de  la  Ville  est
demandée à hauteur de 74.287,95 €
- Sur un montant de prêt PLS Foncier PLSDD 2023 de 116.350,00€, la garantie de la Ville est
demandée à hauteur de 63.992,50 €
- Sur un montant de prêt PLUS de 1.240.345,00 €, la garantie de la Ville est demandée à
hauteur de 682.189,75 €.
- Sur un montant de prêt PLUS Foncier de 881.722,00 €, la garantie de la Ville est demandée
à hauteur de 484.947,10 €.

Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes :
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée du contrat de prêt et jusqu'au complet
remboursement de celui-ci, et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par
l'emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'Emprunteur pour paiement, en
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires
à ce règlement.

La  commune  s'engage  pendant  toute  la  durée  des  prêts  à  libérer,  en  cas  de  besoin,  des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessus.

Vu les articles L2121-29, L2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'article 2298 du Code civil,
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Vu le contrat de prêt n° 147373 en annexe, entre ERILIA, ci-après l'emprunteur, et la Caisse
des Dépôts et Consignations,

Considérant  l'intérêt  de  la  production  de  logements  locatifs  sociaux par  ERILIA pour  en
accroître et diversifier l'offre sur la commune,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER de l'octroi par la commune d'une garantie d'emprunt à hauteur de 55%, pour le
remboursement d'un prêt d'un montant total de trois millions deux-cent-soixante-quatre mille
huit-cent-vingt-quatre euros (3.264.824,00 €) souscrit par  ERILIA auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n° 147373, constitué de sept lignes de prêt.
Ledit contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération,
ainsi que la convention qui en régit la garantie partielle.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à l’exécution de cette
délibération. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°13 :INSTAURATION D'UN DROIT DE PRÉEMPTION COMMERCIAL ET ARTISANAL

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

Le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L214-1 à L214-3, R214-1 à 214-19, permet
de délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité et fixe les
modalités  d’institution,  de  publicité  et  d’exercice  du  droit  de  préemption  commercial  et
artisanal.

Le droit de préemption commercial est un droit qui donne la priorité à la commune ou au
locataire pour acheter un bail commercial, un fonds de commerce ou un fonds artisanal, mis
en vente par le propriétaire. La commune doit ensuite revendre le bien a un commerçant ou un
artisan.

Les dispositions du droit de préemption commercial et artisanal ont pour objectif le maintien
et  la  préservation  de  la  diversité  commerciale,  ainsi  que  l’installation  de  nouveaux
commerçants et artisans, notamment dans des secteurs urbains en cours de requalification.

La  démarche  engagée  par  la  Ville  depuis  plusieurs  années,  notamment  au  travers  du
programme Action Cœur de Ville (ACV) et  de ses avenants vise à préserver son activité
économique  et  plus  particulièrement  à  maintenir  et  renforcer  le  dynamisme  de  ses  trois
polarités  commerciales  dont  une de  ces  polarités  (le  centre-ville)  fait  partie  du  périmètre
Action Cœur de Ville.

Afin de mener à bien le programme Action Cœur de Ville, il est nécessaire pour la Ville de se
doter d’outils, en complément des actions de revitalisation et de préservation de son activité
économique menées ces dernières années, en vue de participer à la préservation du commerce
et de l’artisanat de proximité.

Au travers des « études commerces » menées dans le cadre du programme d’actions cœur de
ville, il est apparu que le périmètre cœur de ville souffre d’un certain déclin, notamment dû à
une forte vacance commerciale et une offre alimentaire sous représentée.

Il parait opportun d’instaurer le droit de préemption commercial et artisanal sur le périmètre
ACV afin  d’organiser  le  maintien,  l’extension  ou l’accueil  d’activités  économiques  et  de
connaître l’ensemble des transactions sur la Ville, et ainsi de garder une vision globale de
cette activité.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L2121-29 ainsi que L2122-22
relatif à l’exercice du droit de préemption commercial et artisanal,
Vu  les  articles  L214-1  à  L214-3,  R214-1  à  214-19  du Code  de  l’Urbanisme,  relatifs  au
périmètre de sauvegarde de l’artisanat et du commerce de proximité, ainsi qu’à l’exercice du
droit de préemption commercial et artisanal,
Vu la saisine des Chambres Consulaires (CCI et Chambre des Métiers),

Considérant la cohérence de l’instauration du droit  de préemption commercial  et artisanal
avec les actions de soutien, de maintien, d’extension et d’accueil de l’activité économique, en
date du 20 juillet 2023 et leur réponse en date du 31 août 2023,
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Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉLIMITER un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat sur le secteur
suivant de la Ville (et selon le plan ci-annexé) : périmètre Action Cœur de Ville ;

2- INSTITUER le droit de préemption commercial et artisanal au sein de ce périmètre, dans
les conditions prévues par les articles L214-1 et suivants du code de l’urbanisme ;

3- DIRE que ce droit de préemption s’appliquera aux aliénations à titre onéreux visées par
l’article R214-3 du Code de l’Urbanisme :
a) les fonds artisanaux, les fonds de commerce ou les baux commerciaux ;
b) les terrains portant des commerces ou destinés à porter des commerces, ou dans les baux
commerciaux ;
c) les terrains portant des commerces ou destinés à porter des commerces, dans un délai de
cinq ans à compter de leur aliénation, dès lors que ces commerces sont des magasins de vente
au détail  ou des centres commerciaux au sens de l’article L.752-3 du code de commerce,
ayant une surface de vente comprise entre 300 et 1 000 mètres carrés.

4-  DIRE qu’en  application  de  l’article  R211-2  du  Code  de  l’Urbanisme,  la  présente
délibération sera affichée en Mairie pendant un mois et fera l’objet d’une mention insérée
dans deux journaux diffusés dans le Département ;

5- AUTORISER Monsieur le Maire, ou, en cas d’empêchement, son représentant à signer, au
nom et pour le compte de la Ville d’Arles, les actes nécessaires à l’exécution de la présente
délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°14 :INSTAURATION ET EXTENSION DU DROIT DE PRÉEMPTION RENFORCÉ PAR 
LA COMMUNE D'ARLES

Rapporteur(s) : Jean-Michel JALABERT, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

L’article L211-1 du Code de l’Urbanisme offre la possibilité aux collectivités dotées d’un
PLU approuvé d’instituer, sur tout ou partie des zones urbaines ou à urbaniser, telles qu’elles
sont définies au PLU, un droit de préemption.

Le droit de préemption permet à la collectivité de mener une politique foncière en vue de la
réalisation d’opérations d’aménagement par l’acquisition de biens à l’occasion de mutations,
en  application  des  orientations  générales  et  particulières  du  projet  d’aménagement  de
développement durable intégré au Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Sur la commune d’Arles, le droit de préemption simple a fait l’objet d’une délibération du
Conseil Municipal n°2017-0126 du 26/04/2017 pour toutes les zones U et AU du Plan Local
d’Urbanisme approuvé le 08/03/2017.

Ce droit de préemption urbain simple n’est pas applicable dans les 3 cas suivants :
- A l’aliénation d’un ou plusieurs lots constitués soit par un seul local à usage d’habitation, à
usage professionnel ou à usage professionnel et d’habitation, soit par un tel local et ses locaux
accessoires, compris dans un bâtiment effectivement soumis, à la date du projet d’aliénation,
au  régime  de  la  copropriété,  soit  à  la  suite  du  partage  total  ou  partiel  d’une  société
d’attribution, soit depuis dix années au moins dans les cas où la mise en copropriété ne résulte
pas d’un tel partage, la date de publication du règlement de copropriété au fichier immobilier
constituant le point de départ de ce délai.
- A la cession de parts ou d’actions de sociétés visées aux titres II et III de la loi n°71-579 du
16  juillet  1971  et  donnant  vocation  à  l’attribution  d’un  local  d’habitation,  d’un  local
professionnel ou d’un local mixte et des locaux qui lui sont accessoires.
- A l’aliénation d’un immeuble bâti,  pendant une période de quatre ans à compter de son
achèvement.

Les polarités commerciales d’Arles regroupées pour partie dans les périmètres de l’Opération
de Revitalisation du Territoire (ORT) du programme Action Cœur de Ville (ACV) sont des
secteurs à enjeux et il apparaît opportun d’y renforcer le droit de préemption urbain aux fins
de constitution de réserves foncières et de mise en œuvre efficace du droit de préemption
commercial et artisanal.

L’opération  Action  Cœur  de  Ville  a  pour  but  notamment  de  maintenir  ou  développer  la
diversité commerciale au sein des périmètres ORT.

Il est donc proposé de circonscrire le droit de préemption renforcé au périmètre ACV selon le
plan joint en annexe.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,
Vu les articles L 211-1 à L 211-7 du Code de l’Urbanisme, relatifs au droit de préemption,
Vu le programme Action Cœur de Ville et ses avenants,
Vu la délibération n°2017-0126 du conseil municipal du 26/04/2017, relative à l’instauration
du droit de préemption sur la commune d’Arles,

Considérant l’objectif poursuivi par la ville de redonner de l’attractivité au centre-ville en

89



favorisant les parcours résidentiels, en renforçant le développement des commerces et des
services,  en  aménageant  des  espaces  publics  de  qualité  fédérateurs  et  en  améliorant
l’accessibilité du centre-ville par une offre en stationnements adaptée,

Considérant que le droit de préemption urbain simple n’est pas suffisant pour préempter les
lots  de  copropriété  et  les  immeubles  construits  depuis  moins  de  4  ans,  ainsi  que  pour
intervenir sur les cessions de parts ou d’actions de sociétés,

Considérant l’intérêt de renforcer le droit de préemption urbain sur le périmètre où est institué
le droit de préemption commercial, permettant ainsi la constitution de réserves foncières pour
la  mise en œuvre des  projets  d’aménagement de la  Ville,  et  pour dynamiser les polarités
commerciales.

Je vous demande de bien vouloir :

1- INSTAURER le droit de préemption urbain renforcé sur le secteur défini dans le plan
figurant en annexe, pour l’ensemble des aliénations prévues à l’article L211-4 du Code de
l’Urbanisme,

2-  DIRE qu’en  application  de  l’article  R151-52  du  Code  de  l’Urbanisme,  le  périmètre
d’application du droit de préemption urbain renforcé sera annexé au plan local d’urbanisme ;

3-  DIRE qu’en  application  de  l’article  R211-2  du  Code  de  l’Urbanisme,  la  présente
délibération sera affichée en Mairie pendant un mois et fera l’objet d’une mention insérée
dans deux journaux diffusés dans le Département ;

4-  DIRE qu’en  application  de  l’article  R211-3  du  Code  de  l’Urbanisme,  la  présente
délibération sera notifiée à :
- Madame la Sous-Préfète
- Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques
- La Chambre Départementale des Notaires
- Aux barreaux constitués près du Tribunal de Grande Instance de Tarascon
- Au greffe du même tribunal

5- AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer au nom et pour le compte
de la Ville d’Arles, les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°15 :ACQUISITION DE PARCELLES APPARTENANT A LA SNCF SUR LA LIGNE 
FERROVIAIRE ARLES A PORT SAINT LOUIS DU RHONE

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

La ligne ferroviaire d’Arles à Port Saint Louis du Rhône est fermée depuis 1987.
Sur le tronçon Pont Van Gogh à Port Saint louis du Rhône, les infrastructures ferroviaires ont
été  déposées  et  les  emprises,  acquises  et  aménagées  par  le  Conseil  Départemental  des
Bouches du Rhône, constituent 47 kilomètres de piste cyclable de la Via Rhôna.
 
La section entre le centre-ville d’Arles et le pont Van Gogh, objet de l’acquisition, permettra
d’aménager une voie douce dans la continuité de l’itinéraire de la Via Rhôna. Elle distribuera
de nombreux lieux touristiques, (Alyscamps, parc des ateliers et fondation LUMA, …), mais
également  des  zones  d’habitat  dense  (Semestre,  Plan  du  bourg  et  Chabourlet)  et  des
équipements  publics  majeurs  (lycée  professionnel  Charles  Privat,  lycée  général  et
technologique Louis Pasquet, complexe sportif Fournier).
 
Plusieurs sites remarquables y compris le projet du quartier du pont Van Gogh et son port de
plaisance seront donc desservis par cet itinéraire à aménager. Il participera au renforcement et
à la structuration du réseau de modes doux de la ville.
 
La SNCF est propriétaire de parcelles pour une surface de 6 ha 45 a 73 ca sises à Arles
(13200) :
- en contrebas de l’ancienne église Saint Pierre des Mouleyrès,
- au niveau des emprises de l’ancienne voie ferrée entre Arles et Port Saint Louis pour environ
3 km de linéaire sur la partie agglomérée de la Ville. 
 
L’ensemble immobilier figure au cadastre sous les références suivantes :
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Préalablement à la vente, la SNCF avait conclu des conventions d’occupation temporaire au
bénéfice de la Ville pour l’usage de plusieurs de ces parcelles (parking des services techniques
rue Pelletan, ou de franchissement de la RN 113 et canal d’Arles à Bouc en mobilités douces).
Les conventions deviendront caduques dès que la présente vente sera signée.
Afin de valoriser ce délaissé ferroviaire, la SNCF a proposé à la Ville d’Arles d’acquérir ces
emprises foncières pour étendre le réseau de mobilités douces.
La ville a par ailleurs obtenu le soutien financier du Département des Bouches du Rhône à
hauteur  de  70  %  du  coût  d’acquisition,  sous  réserve  que  la  ville  s’engage  à  ne  pas  en
transférer  la  propriété  dans  les  10  ans  qui  suivront  l’acquisition.  Cette  disposition  ne
s’appliquera pas à la parcelle EO 104, qui sera rétrocédée au Conseil Départemental dans le
cadre des aménagements de la déviation de la RD 35.
Il est ici précisé que l'ensemble des frais afférents à cette vente (frais notariés) seront à la
charge de l'acquéreur, soit la ville.
L'authentification de la vente se fera par acte notarié.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-29, L2241-
1 et suivants,
Vu l’avis de France Domaine en date du 6 juin 2023,
Vu  les  conventions  d’occupation  d’immeubles  bâtis  ou  non  bâtis  dépendant  du  domaine
public sans exploitation économique non constitutive de droits réels,
Considérant l’intérêt pour la Commune de se porter acquéreur de ces emprises foncières,

Je vous demande de bien vouloir :
 
1 -  DÉCIDER d’acquérir  de  la  société  dénommée « SNCF Réseau »,  ou de  toute filiale
rattachée à cette dernière, les parcelles ci-dessus référencées moyennant le prix de 494.110 €,
après avis de France Domaine, frais d’acte en sus à la charge de l'acquéreur, payable comptant
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à la signature de l’acte,
 
2 – DÉCIDER de constituer toutes les servitudes qui devront être créées pour permettre la
maintenance de l‘infrastructure ferroviaire en place sur les terrains restant la propriété de la
SNCF,
 
3-INSCRIRE la dépense inhérente à cette opération au budget communal,
 
4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune, tout
acte  de  transfert  de  propriété  ainsi  que  tout  acte  à  intervenir  dans  l’exécution  de  cette
délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°16 :VILLE D'ARLES / COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE (CNR) - CONVENTION 
DE SUPERPOSITION D'AFFECTATIONS SUR LE DOMAINE PUBLIC

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

La Compagnie Nationale du Rhône (CNR) est bénéficiaire d’une concession de l’Etat pour
l’aménagement du fleuve Rhône et l’exploitation des aménagements réalisés au triple point de
vue  de  l’utilisation  de  la  puissance  hydraulique,  de  la  navigation  et  des  autres  emplois
agricoles.

Cette concession a  été approuvée par décret  du 15 juin 1934 et  arrive à son terme le 31
décembre 2041.
 
Dans le cadre du prolongement de la concession, de nouveaux terrains, qui servent de support
à  la  voirie  communale,  précédemment  sous  gestion  de  Voies  Navigables  de  France,  ont
intégré la concession Rhône.
La Ville d’Arles et la CNR ont convenu de proposer aux services de l’Etat de procéder à une
cession de personne publique à personne publique desdits terrains.
Cependant, s’agissant d’une procédure d’instruction longue, une convention de superposition
d’affectation, objet de la présente délibération, doit être établie dans un premier temps. 
La superposition d’affectation porte sur les terrains suivants : 

 

Les emprises concernent les abords du pont route,  Avenue Jean Monnet situé au droit  de
l’écluse, l’allée de la nouvelle écluse, la rue Jean Charcot, la rue Gaspard Monge en partie
(Pont dit « van Gogh » compris).

Toutes  ces  emprises  sont  référencées  au  plan  CNR  N°  599 453  annexé  à  la  présente
délibération.

Cette convention de superposition d’affectation sur le domaine public, concédé à la CNR,
pour  les  emprises  sus  visées  correspond à  des  voiries  et  des  espaces  publics  de  la  Ville
d’Arles. 

Chaque partie pourra utiliser le périmètre faisant l’objet de la présente convention :

- concernant CNR : pour les besoins de leur affectation première à la concession qui lui a été
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confiée par l’Etat;

- concernant la ville d’Arles : pour les besoins de l’affectation supplémentaire relevant de sa
compétence

(voirie, accotements, et équipements annexes).

Cette  convention  sera  conclue  pour  la  durée  pendant  laquelle  s’exercera  la  superposition
d’affectation et entrera en vigueur à compter de sa signature par l’ensemble des parties et
intervenants.

Vu la loi N° 2022-271 28 février 2022 relative à l’aménagement du Rhône,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29,
Vu les articles L 2123-1 à L 2123-12 et R 2123-1 à R 2123-15 du code général de la propriété
des personnes publiques
Vu le Code de l’Urbanisme,
Vu  le  projet  de  convention  de  superpositions  d’affectations  entre  la  Ville  d’Arles  et  la
Compagnie Nationale du Rhône référencée : « N° d’ordre au registre : 23006 »,
 
Considérant la nécessité de superposer l’affectation supplémentaire ci-dessus identifiée pour
l’aménagement du Rhône et l’exploitation des aménagements réalisés, 

Je vous demande de bien vouloir :
 
1- APPROUVER la convention de superposition d’affectations entre la Compagnie Nationale
du Rhône et la Ville d’Arles sur le domaine public concédé à la Compagnie Nationale du
Rhône.
 
2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°17 :DÉNOMINATION DU POLE SERVICES PUBLICS N°2 "ESPACE FRANÇOISE 
GIROUD"

Rapporteur(s) : Guy ROUVIÈRE, 
Service : Foncier et immobilier

Par délibération du Conseil  Municipal  N°2020-36 du 12 février  2020,  il  a  été  décidé de
dénommer le Pôle Services Publics n°1 « Espace Ambroise Croizat ». 

Depuis sa mise en service en juillet 2018, le Pôle Services Publics n°2 situé au 13 rue Romain
Rolland à Arles, au centre-ville, n’a pas été dénommé.

Aussi, il est proposé de le dénommer : 

« Espace Françoise Giroud » 

Madame Léa France Gourdji dite Françoise Giroud est née le 21 septembre 1916 à Lausanne
(Suisse). Agent de liaison dans la résistance, elle est arrêtée et incarcérée à Fresne. Elle a été
directrice  de  la  rédaction  du  magazine  Elle,  puis  cofondatrice  du  magazine  l’Express.
Ancienne Secrétaire d’État et Commandeur de la Légion d’Honneur et de l’Ordre National du
Mérite, elle décède le 19 janvier 2003 à Neuilly sur Seine.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2121-29 et
L.2121-30, 

Considérant l’intérêt de dénommer le Pôle Services Publics n°2 sis au centre-ville d’Arles, 13
rue Romain Rolland, 

Je vous demande de bien vouloir :
 
1 – DÉCIDER de dénommer le Pôle Services Publics n°2 sis 13 rue Romain Rolland à Arles,
au centre-ville, tel que défini sur le plan ci-joint, : 

« Espace Françoise Giroud » 

2  –  NOTER  que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux. 

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir, au nom et pour le compte de la commune,
toutes les formalités nécessaires à l’exécution de cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°18 :DÉNOMINATION DE L'ESPACE AU CROISEMENT DU CHEMIN DES MINIMES ET
DU CHEMIN DES MURAILLETTES "ÉTIENNE LARNAC"

Rapporteur(s) : Sophie ASPORD, 
Service : Foncier et immobilier

Afin de consacrer un espace dédié à la mémoire d’un grand résistant arlésien, il est proposé de
dénommer  l’espace au croisement du chemin des Minimes et  du chemin des Muraillettes
conformément au plan joint : 

« Espace Etienne Larnac
Résistant et Déporté Arlésien 1920 – 1985  » 

Le choix de cet  espace permet  de mieux souligner les liens entre cheminots et  résistants
arlésiens.
Monsieur Etienne LARNAC est né le 21 mars 1920 à Beaucaire (Gard). 
Pendant  la  Seconde Guerre  mondiale,  il  est  entré  dans  la  Résistance  et  a  été  déporté  en
Allemagne en juillet 1944 avant d’être libéré en avril 1945. 
Il est décédé le 29 avril 1985 à Marseille.

Vu les articles L.2121-29 et L.2121-30 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le courrier de Madame Edith Pichon, fille de Monsieur Etienne Larnac, en date du 28 mai
2018, 

Considérant l’intérêt mémoriel de dénommer l’espace au croisement du chemin des Minimes
et du chemin des Muraillettes,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DÉCIDER de dénommer l’espace au croisement du chemin des Minimes et du chemin
des Muraillettes, tel que défini sur le plan ci-joint :

« Espace Étienne Larnac 
Résistant et Déporté Arlésien 1920 – 1985 »

2  –  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir, au nom et pour le compte de la commune,
toutes les formalités nécessaires à l’exécution de cette délibération. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°19 :DEMANDE D’ACCRÉDITATION DU LABEL VILLE DES ZONES HUMIDES DE LA 
CONVENTION DE RAMSAR ET CRÉATION D'UN COMITE LOCAL DES ZONES 
HUMIDES

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

La Convention de Ramsar est un traité intergouvernemental mondial fournissant le cadre de
l’action  nationale  et  de  la  coopération  internationale  pour  la  conservation  et  l’utilisation
durable des zones humides et de leurs ressources. C’est le seul traité mondial consacré à un
écosystème particulier.

La Convention a été signée le 2 février 1971 dans la ville de Ramsar à l’initiative de Luc
Hoffman.

C’est un réseau mondial avec 172 pays et 2455 sites, dont 52 sites d’importance internationale
en France, 40 en métropole et 12 en outre-mer.
La Camargue a été classée site Ramsar numéro 346 le 1er décembre 1986. Le Parc Naturel
Régional de Camargue (PNRC) en est l’organisme reconnu gestionnaire.

En 2015 un nouveau label nommé Ville Ramsar est créé.

C’est une accréditation pour les villes qui démontrent des relations fortes et positives avec les
zones humides et ce pour une durée de 6 ans renouvelable. La ville candidate doit remplir 6
critères :
- posséder un site Ramsar sur son territoire
- adopter des mesures de conservation des zones humides et de leurs services
- mettre en œuvre des mesures de restauration et/ou de gestion
- tenir compte des défis et des possibilités en matière d’aménagement intégré pour les zones
humides
- diffuser des informations adaptées au plan local pour sensibiliser le public à l’importance
des zones humides
-  créer  un  Comité  local  pour  le  label  jouissant  des  connaissances  et  de  l’expérience
nécessaires dans le domaine des zones humides.
La Ville d’Arles répond aux 5 premiers critères et se doit de créer un Comité local traitant des
zones humides de son territoire.

Il est proposé que le Comité local soit composé de représentants :
- de la Ville d’Arles
- du Comité consultatif du PNRC
- du Copil Natura 2000 Camargue
- du Comité de gestion de la Réserve Biosphère de l’Unesco de Camargue
- du Comité scientifique et d’éthique du PNRC
- de la Réserves nationale de Camargue
- de la Réserve nationale des Marais du Vigueirat
- du Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) de Provence Alpes Côte d’Azur
- de la Tour du Valat
- du Centre Français du Riz.

Le règlement de fonctionnement du Comité sera élaboré ultérieurement

Ce label n’a pas d’incidence financière en terme de cotisation ou en réalisation.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2121-19, L2121-
29, et L2121-33

Considérant l’appel de candidature de l’Association Ramsar France en date du 15 juin 2023,

Considérant l’adhésion de la ville d’Arles auprès de l’association Ramsar France depuis 1986,

Considérant le courrier de la Présidente du Parc Naturel Régional de Camargue transmettant
l’appel à candidature label RAMSAR « Ville des zones humides » en date du 14 septembre
2023,

Je vous demande de bien vouloir :

1- AUTORISER Monsieur le Maire à déposer la candidature de la ville d’Arles au label Ville
Ramsar. Le formulaire de demande d’accréditation doit être renvoyé le 29 septembre 2023.

2- CRÉER le Comité local des zones humides.

3- DÉSIGNER pour présider ce Comité Local : la ville d’Arles 
en tant que Président : Monsieur Patrick de Carolis
en tant que Vice-Présidente : Madame Catherine Balguerie-Raulet
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°20 :CANDIDATURE DE LA VILLE D'ARLES DANS LA DEMARCHE "TERRITOIRE 
ENGAGÉ POUR LA NATURE"

Rapporteur(s) : Catherine BALGUERIE-RAULET, 
Service : Direction de l'aménagement et du territoire

La biodiversité est le tissu vivant de notre planète qui permet de nous nourrir, de nous soigner
et  de  nous  assurer  un  cadre  de  vie  agréable  et  attractif.  Elle  contribue  également  à
l’atténuation des effets du changement climatique.

La biodiversité est malheureusement aujourd'hui menacée comme le montrent de nombreux
rapports  et  études  scientifiques.  Le  dernier  rapport  du  GIEC  (Groupe  d’experts
Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat) met en avant la nécessité de lutter contre le
changement climatique en préservant la Biodiversité, ces deux aspects étant indissociables.
Tous les deux ans, la France perd l’équivalent d’un département en terres agricoles et espaces
naturels. 

En région Provence-Alpes-Côte d’azur, entre 1982 et 2018, les sols artificialisés ont progressé
de  plus  de  106% au détriment  des  sols  cultivés  et  des  milieux  ouverts  (prairies,  landes,
maquis...)  d’après  les  chiffres  de  l’Observatoire  régional  de  la  biodiversité
(http://www.observatoire-biodiversite-paca.org/). 

Les  collectivités  ont  donc  un  rôle  majeur  à  jouer  pour  préserver,  restaurer,  reconquérir,
valoriser cette biodiversité dans les territoires et entraîner l’ensemble des acteurs dans cette
dynamique.

« Territoires Engagés pour la Nature » (TEN) est un programme conjoint du ministère de la
Transition  écologique  et  de  Régions  de  France,  qui  porté  par  l'Office  Français  de  la
Biodiversité et par des collectifs régionaux dans chacune des régions volontaires (à ce jour 53
collectivités sont reconnues en région Provence Alpes Côte d’Azur). Il s’agit d’une action
territorialisée du Plan National Biodiversité qui constitue le volet "collectivités locales "de la
Stratégie Nationale de la Biodiversité.

En  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  démarche  est  portée  par  un  collectif  composé  de  la
Région  Sud,  l'Office  Français  de  la  Biodiversité  (OFB),  la  Direction  Régionale  de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL), la Direction Régionale de
l’Agriculture  de  l’Alimentation  et  de  la  Forêt  (DRAAF),  de  l’Agence  de  l'eau  Rhône
Méditerranée  Corse  (ARMC),  et  de  l’Agence  Régionale  pour  la  Biodiversité  et
l’Environnement (ARBE).

L'animation  du  dispositif  est  portée  par  l’Agence  Régionale  pour  la  Biodiversité  et
l’Environnement (ARBE).

L'objectif de la démarche est de faire émerger, reconnaître et accompagner des plans d'actions
locaux en faveur de la biodiversité en s'inscrivant dans la durée et dans une démarche de
progrès. 
La démarche valorise les collectivités qui s’engagent dans un plan d’actions à 3 ans, qui doit
détailler 4 à 6 fiches projets.

L’engagement  permet  de  bénéficier  d’un  accompagnement  de  la  cellule  d’animation  du
dispositif et de partenaires relais pour faire émerger, formaliser le plan d’actions et mener les
projets,  et  de  permettre  d’obtenir  une  valorisation  nationale,  régionale  et  locale,  et
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d’augmenter ainsi l’attractivité de son territoire.

La ville d »Arles est déjà reconnue « Territoire Engagé pour la Nature » depuis 2019 et il
s’agit  maintenant de renouveler  la  démarche de la  collectivité  qui  s’engage dans un plan
d’actions à 3 ans. Ce plan d’actions doit détailler 4 à 6 fiches projets. 

Liste du programme d’actions de la ville d’Arles : 

Action 1 - Végétalisation urbaine : 
Mise en œuvre du pass citoyen

Action 2 - Valorisation du site des marais de Beauchamp :
Etude menée par le CAUE, travaux de mise en valeur

Action 3 - Étude sur ceinture verte :
 Projet de sentier pédagogique autour de la ville

Action 4 : Lutte contre les îlots de chaleur et adaptation au changement climatique : 
Plantations d’arbres, résidence d’architecture

Le programme d’actions de la ville d’Arles dans le acre du dispositif TEN est le suivant :

Action 1 : végétalisation urbaine
Action 2 : valorisation du site des marais de Beauchamp
Action 3 : étude sur une ceinture verte
Action 4 : lutte contre les îlots de chaleur et adaptation au changement climatique

Vu la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et
des paysages,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Considérant la demande de renouvellement de la reconnaissance « Territoire Engagés pour la
Nature 2023-2025 » » émis par l’Agence Régionale pour la Biodiversité et l’Environnement
(ARBE) le 26 septembre 2022,

Considérant  que la  collectivité  réalise  déjà  différentes  actions  pour  prendre  en compte la
biodiversité tels que le permis de végétaliser, l’aménagement d’un parc-jardin public sur la
fiche  industrielle  du  Parc  des  Ateliers  et  que  sa  volonté  est  de  poursuivre  son  effort  en
s’engageant dans 4 nouvelles actions dans le cadre du dispositif Territoire engagé pour la
Nature,

Considérant  que  l'engagement  permet  de  bénéficier  d'un  accompagnement  de  la  cellule
d'animation  du  dispositif  et  de  partenaires  relais  pour  faire  émerger,  formaliser  le  plan
d'actions et mener les projets, de permettre d'obtenir une valorisation nationale, régionale et
locale, et d' augmenter ainsi l'attractivité de son territoire,
 
Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉPOSER la candidature de la Commune dans la démarche « Territoire Engagé pour la
Nature » (TEN).

2- AUTORISER Monsieur le Maire à engager la collectivité dans la reconnaissance TEN sur
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cette base,

3- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter toutes les subventions possibles auprès de
tous les organismes partenaires de la démarche TEN,

4- AUTORISER  Monsieur  le  Maire à  accomplir  tout  acte  nécessaire  à  l'exécution  de  la
présente délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°21 :CRÉATION D’EMPLOIS PERMANENTS ET NON PERMANENTS

Rapporteur(s) : Claudine POZZI, 
Service : DRH - Service organisation et projets

Les besoins de la collectivité nécessitent de créer plusieurs emplois, détaillés ci-après :

- Un emploi permanent à temps complet de receveur-placier au Pôle Marché (au sein de la
Direction de la Prévention, de la Réglementation et de la Sécurité). Le receveur-placier aura
pour  mission  d’assurer  la  gestion  des  marchés  forains  de  la  ville,  d’accueillir  des
commerçants non sédentaires (CNS) le jour du marché, de procéder au placement des CNS en
respectant  les  règles  établies  par  la  collectivité  et  d’assurer  la  fonction  de  mandataire
suppléant sur la Régie de recette du service. Cet emploi relève du cadre d’emploi des Agents
de Maîtrise (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de responsable du pôle nettoiement (au sein de la
Direction  du  cadre  de  vie)  afin  de  notamment,  planifier  et  coordonner  les  opérations  de
nettoiement manuelles et mécanisées des chaussées, trottoirs et espaces publics et d’élaborer
et gérer les marchés de fournitures et services nécessaires au bon fonctionne-ment du pôle.
Cet emploi relève du cadre d’emploi des Techniciens (catégorie B).

-  Un emploi  permanent  à  temps complet  d’agent  comptable (au sein de la  Direction des
Finances)  afin  de  contrôler  les  imputations  budgétaires  et  la  disponibilité  des  crédits,
d’enregistrer les factures et contrôler le « service fait » apposé par les services, de pro-céder à
l’émission  des  mandats  de  liquidation  des  factures,  de  suivre  et  d’exécuter  des  recettes
relevant de budgets annexes et d’assurer le rôle de conseil auprès des services du secteur géré.
Cet emploi relève du cadre d’emploi des Adjoints administratifs (ca-tégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet d’assistant de direction (au sein de la Direction des
Ressources Humaines) afin d’assurer les fonctions de secrétariat et d’assistante administrative
auprès du Directeur des Ressources Humaines et/ou des chefs de service. Cet emploi relève
du cadre d’emploi des Adjoints administratifs (catégorie C).

- Un emploi permanent à temps complet de Directeur du développement territorial (au sein de
la Direction Générale Adjointe Espaces public et aménagement durable du territoire) afin de
piloter des projets structurants complexes notamment en liaison avec les maîtrises d'ouvrage
déléguées et les partenaires institutionnels du territoire et être force de propositions auprès des
élus et de la direction générale adjointe concernant les projets de développement territorial :
foncier, urbanisme, santé publique, risques majeurs. Cet emploi relève du cadre d’emploi des
Ingénieurs territoriaux (catégorie A).

- Un emploi fonctionnel à temps complet de Directeur Général des Services afin de mettre en
œuvre les orientations stratégiques et politiques de M. le Maire et des élus. Cet emploi pourra
être pourvu par la voie du détachement à partir des grades visés à l’article 6 du décret n°87-
1101 du 30 décembre 1987.

- Un emploi non permanent à temps complet de Chargé de mission auprès de la Direction
Générale  des  Services  afin  d’assurer  le  suivi  de  l’activité  transversale  de  la  Direction
générale, de coordonner et d’appuyer les services de la collectivité et d’assurer le suivi et la
coordination de certains projets prioritaires. Cet emploi relève du cadre d’emploi des Attachés
territoriaux (catégorie A).
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- Un emploi permanent à temps complet de chargé de procédure de marchés publics (au sein
de la Direction des Affaires Juridiques) afin de contribuer à la mise en œuvre des procédures
de  marchés  publics  de  la  collectivité,  de  conseiller  et  d’assister  les  services  et  directions
opérationnelles pour le montage des dossiers de consultation.  Cet emploi relève du cadre
d’emploi des Rédacteurs (catégorie B).

-  Un  emploi  permanent  à  temps  complet  de  Directeur  de  la  Vie  Sociale  (au  sein  de  la
Direction  Générale  Adjointe  de  l’Éducation,  Vie  Sociale  et  Relations  Usagers)  afin  de
contribuer  activement  à  la  conception,  à  l'élaboration  et  la  mise  en  œuvre des  politiques
portées par les élus dans le domaine social. Il assure également la fonction de Directeur de
l’Établissement  Public  Administratif  des  Centres  Sociaux d’Arles (EPACSA).  Cet  emploi
relève du cadre d’emploi des Attachés territoriaux (catégorie A).

- Un emploi non permanent à temps complet de Directeur artistique du théâtre municipal (en
lien avec la Direction du Patrimoine et de la Culture), afin de construire une programmation
significative et régulière allant à la rencontre des populations du territoire avec 25 spectacles
tout public par saison, dont une programmation jeune public dans une dynamique d’un projet
culturel tourné vers les habitants, le secteur associatif et scolaire. Cet emploi relève du cadre
d’emploi des Attachés territoriaux (catégorie A).

- Un emploi non permanent à temps complet de Manager de centre-ville, afin d’amplifier le
soutien aux commerces, de préparer les conditions de la relance économique et de participer
activement au développement commercial de la ville. Cet emploi relève du cadre d’emploi
des Attachés territoriaux (catégorie A).

- Un emploi non permanent à temps complet de chargé de mission DGS, afin de participer aux
projets  transverses  de  la  direction  générale  ainsi  qu'à  la  préparation,  le  suivi  et  la
communication sur les dossiers stratégiques portés par la direction générale des services. Cet
emploi relève du cadre d’emploi des Attachés territoriaux (catégorie A).

Vu le Code général de la fonction publique, notamment en ses articles L. 313-1, L. 332- 8 et L
332-24 et suivants ;
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;
Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 portant dispositions statutaires particulières à
certains emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n°87-1102 du 30 décembre 1987 relatif à l’échelonnement indiciaire de certains
emplois administratifs de direction ;
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du
26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;
Vu le tableau des effectifs de la collectivité ;
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet  dans la fonction
publique ;

Considérant que les emplois permanents des collectivités et établissements sont occupés par
des fonctionnaires ;
Toutefois, les fonctions proposées pourront être exercées par un contractuel sur le fondement
et dans les conditions fixées dans les articles L343-1 et L332-8 2° du code général de la
fonction publique dans le même cadre d’emplois ;
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Considérant que les collectivités territoriales peuvent désormais, pour mener à bien un projet
ou une opération identifiée, recruter un agent sous contrat dont l’échéance est la réalisation du
projet ou de l’opération ;
Considérant que les besoins de la collectivité nécessitent la création de ces emplois.

Je vous demande de bien vouloir :

1- CRÉER 12 emplois comme ci-après : 

- Un emploi permanent à temps complet de receveur-placier au pôle Marché relevant du cadre
d’emploi des Agents de Maîtrise (Catégorie C).
- Un emploi permanent à temps complet de Responsable du pôle Nettoiement relevant du
cadre d’emploi des Techniciens (Catégorie B)
- Un emploi permanent à temps complet d’agent comptable, relevant du cadre d’emploi des
Adjoints administratifs (Catégorie C)
- Un emploi permanent à temps complet d’assistant de direction relevant du cadre d’emploi
des Adjoints administratifs (Catégorie C)
- Un emploi permanent à temps complet de Directeur du développement territorial relevant du
cadre d’emploi des ingénieur territoriaux (catégorie A)
- Un emploi fonctionnel à temps complet de Directeur Général des Services 
- Un emploi non permanent à temps complet de Chargé de mission auprès de la Direction
Générale des Services relevant du cadre d’emploi des attachés territoriaux (catégorie A).
- Un emploi permanent à temps complet de chargé de procédure de marchés publics relevant
du cadre d’emploi des Rédacteurs (catégorie B)
- Un emploi permanent à temps complet de Directeur de la Vie Sociale relevant du cadre
d’emploi des attachés territoriaux (catégorie A)
- Un emploi non permanent à temps complet de Directeur artistique du théâtre municipal
relavant du cadre d’emploi des attachés territoriaux (catégorie A).
- Un emploi non permanent à temps complet de Manager de centre-ville relevant du cadre
d’emploi des attachés territoriaux (catégorie A).
- Un emploi non permanent à temps complet de chargé de mission DGS relevant du cadre
d’emploi des attachés territoriaux (catégorie A).

2- AUTORISER Monsieur le Maire à recruter des agents titulaires ou des agents contractuels
dans  les conditions  fixées  par  les articles L343-1 et  L332-8 2°  et  du code général  de la
fonction publique, à temps complet, sur des grades relevant des cadres d’emploi visés ci-
dessus.

3- FIXER la rémunération par référence aux grilles indiciaires des grades visés ci-dessus, en
fonction de l’expérience acquise par l’agent.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à l’exécution de
cette délibération.

5- PRÉCISER que les crédits correspondants sont inscrits aux budgets de la collectivité.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°22 :UTILISATION DE « L’API IMPÔT PARTICULIER » DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
DES FINANCES PUBLIQUES (DGFIP) DANS LE CADRE DES TÉLÉSERVICES MIS EN 
ŒUVRE PAR LA COMMUNE D’ARLES

Rapporteur(s) : Denis BAUSCH, 
Service : DSIT

Depuis 2017, la Ville d’Arles déploie ses propres démarches en ligne pour permettre aux
administrés d’effectuer diverses formalités depuis leur domicile (inscription scolaire, achat
d’abonnement sur voirie, prise de rendez-vous pour l’obtention de pièces d’identité, demande
d’accès  au  centre  ancien,  …)  réduisant  ainsi  les  déplacements  et  les  files  d'attente  aux
guichets.  Ces  services  sont  généralement  accessibles  via  des  portails  en  ligne  sécurisés
(Portail Famille, Portail des démarches en ligne) assurant ainsi la confidentialité des données
personnelles des utilisateurs.

Dans le cadre du programme « Dites-le-nous-une-fois », acté par le volet « simplification de
l’action publique locale » de la loi n°2022-217 du 21 février 2022, dite « loi 3DS », la Ville
d’Arles souhaite accéder aux données fiscales certifiées à la source de la Direction générale
des Finances Publiques (DGFIP) via l’interface « API Impôt particulier » pour les besoins
suivants :
- Aides sociales facultatives appliquées à l’attribution de cartes Pass’Sports : obtention de 
l’adresse de taxation et du caractère imposable ou non du demandeur. 
-  Achat  d’abonnement  sur  voirie :  obtention  de  l’adresse  fiscale  pour  le  calcul  de  la
tarification et des droits alloués.

Autres cas d’usage en fonction des téléservices à venir, notamment :
- Attribution d’aides sociales : utilisation du Revenu Fiscal de Référence (RFR) lorsque le
quotient  familial  ne  peut  être  transmis  par  la  CAF  en  cas  de  radiation  de  l’usager  ou
d’immatriculation auprès de la MSA.
- Utilisation du RFR et nombre de parts pour le calcul des tarifs relatifs à l’inscription scolaire
et à l’Alaé du temps méridien, inscription aux centres de loisirs, à la garderie, aux activités
périscolaires, aux stages sportifs.

Cette API autorisera l’échange d’informations fiscales entre la DGFIP et la commune d’Arles
dans le cadre de ses obligations légales et règlementaires pour des missions d’intérêt général.
En  effet,  conformément  à  l’article  L114-8  du  Code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration,  cet  échange  de  données  entre  administrations  ne  portera  que  sur  « les
informations ou les données strictement nécessaires pour traiter une demande présentée par le
public ou une déclaration transmise par celui-ci en application d'une disposition législative ou
d'un acte réglementaire ».

Cette simplification de l’action publique, à savoir l’utilisation de l’API Impôt particulier, reste
soumise au consentement de l’usager de l’administration. A défaut de ce dernier, l’intéressé
devra fournir les pièces nécessaires à l’instruction de sa demande.

Enfin, en vertu du Règlement général sur la protection des données dit RGPD, les personnes
concernées  par  des  traitements  de  données  à  caractère  personnel  disposent  de  droits  leur
permettant de garder la maîtrise des informations les concernant. Le recours à l’API devra
ainsi  respecter  les  grands principes  applicables  aux traitements  de  données  et  notamment
garantir l’information des usagers de l’administration ainsi que l’accès à leurs droits et  la
minimisation des données traitées.
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-29 ;
Vu le Code des relations entre le public et l’administration et en particulier son article 114-8 ;
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés
(LIL) ;
Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif
à  la  protection  des  personnes  physiques  à  l’égard  du  traitement  des  données  à  caractère
personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), notamment son chapitre III ;

Je vous demande de bien vouloir :

1-   DECIDER d’utiliser l’API Impôt  Particulier  de la  Direction Générale  des  Finances
Publiques pour disposer des données fiscales dont la commune d’Arles a besoin en vue de
simplifier les téléservices proposés aux usagers de l’administration ;

2-   AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer au nom et pour le compte
de  la  commune  d’Arles,  toute  pièce  de  nature  administrative,  technique  ou  financière
nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°23 :CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU RÉSEAU RADIO-NUMERIQUE 
TETRA DU SYNDICAT MIXTE INTERRÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT DES DIGUES DU 
DELTA DU RHÔNE ET DE LA MER (SYMADREM) POUR DES COMMUNICATIONS 
RADIO

Rapporteur(s) : Denis BAUSCH, 
Service : DSIT

Le Syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du Delta du Rhône et de la Mer
(SYMADREM) exploite un réseau radio-numérique répondant à la norme TETRA dans le
cadre de ses missions de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations sur
le territoire du Grand Delta du Rhône.
 
La Ville d’Arles souhaite utiliser ce réseau pour les besoins de sa police municipale aux fins
de  faciliter  les  communications  radio  nécessaires  à  l’exercice  de  ses  activités  liées  à  la
sécurité publique et au maintien de l’ordre sur le territoire communal.
Le réseau TETRA garantit par ailleurs des communications instantanées et particulièrement
sécurisées au sein des zones d’intervention de la police municipale.
Il pourra de même être utilisé dans la mise en œuvre des sirènes d’alerte à la population et
autres dispositifs de sécurité civile en cas de risque d’atteinte aux personnes.
Pour ce faire, il convient pour la Ville d’Arles d’utiliser quatre sites radio et deux groupes de
communication de l’infrastructure numérique du SYMADREM.
 
La  « convention  d’occupation  temporaire  du  réseau  radio-numérique  TETRA  du
SYMADREM  pour  des  communications  radio »  ci-annexée,  définit  les  conditions  dans
lesquelles la Ville d’Arles est autorisée à titre précaire et révocable, à occuper les équipements
numériques nécessaires précités.
 
L’occupation temporaire du réseau radio-numérique TETRA du SYMADREM par la Ville
d’Arles est consentie sans contrepartie financière.
 
La convention ci-annexée entrera en vigueur au jour de sa signature par les parties pour une
durée de dix ans, sans tacite reconduction. A l’issue de cette période, il appartiendra à la Ville
d’Arles d’en demander l’éventuel renouvellement auprès du SYMADREM par courrier, au
minimum six mois avant la date d’échéance de la présente convention.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-29 ;
Vu  le  Code  de  la  propriété  des  personnes  publiques  notamment  ses  articles  L.2121-1  à
L.2122-4, L.2123-1, L.2125-1 à L.2125-6 ;
 
 
Je vous demande de bien vouloir :
 
 1  –  APPROUVER  la  présente  « convention  d’occupation  temporaire  du  réseau  radio-
numérique TETRA du SYMADREM pour des communications radio» pour les besoins de la
police municipale et autres dispositifs au service de la sécurité des populations.
 
2 – AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer au nom et pour le compte
de la commune d’Arles ladite convention et toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente
délibération.
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°24 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick DE CAROLIS, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL-2023-0023 du 26 janvier 2023, le Conseil Municipal a délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

 

Conformément  à  l'article  L.2122-23  du  CGCT,  les  décisions  prises  en  vertu  de  l'article
L.2122-22 du CGCT sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations
du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre compte à chaque réunion du Conseil
Municipal.

 

Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de gestion des décisions n°23-359 à 23-565.

 

Vous trouverez ci-joint, la liste des marchés notifiés du 6 juin 2023 au 21 août 2023.

 

 

Je vous demande de bien vouloir :

 

PRENDRE ACTE des décisions listées ci-jointes, dans le compte rendu et dans la liste des
marchés notifiés.
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